
ments hors d'âge.
bâtiments des classes et sous-classes suivantes seront considérés comme
ige" lorsque, depuis leur achèvement, se sera écoulé le nombre d'années
,i-dessous:
(a) pour un bâtiment de ligne..........---....-. 26 ans

(b) pour un bâtiment porte-aéronefs............ . 20 ans

(c) pour un bâtiment léger de surface des sous-classes
(a) et (b):

(i) s'il a été mis sur cale avant le 1er janvier 1920 16 ans

(ii) s'il a été mis sur cale après le 31 décembre
1919... ........................ 20 ans

(d) pour un bâtiment léger de surface de la sous-
classe (c).................... - ·...· · · ·

(e) pour un sous-marin....................... 13 ans

S.
s le présent Traité, le mot "mois", lorsqu'il se réfère à une période de

>it être entendu comme correspondant à une durée de trente jours.

Partie H

LIMITATIONS

ARTICLE 2

Irtir de la date d'entrée en vigueur du présent Traité, aucun bâtiment

t les limites de déplacement ou d'armement prévues à la présente Partie
lité ne devra être acquis par une Haute Partie Contractante, ni construit

Xi pour son compte, ou dans le ressort de sa juridiction.

ARTICLE 3

in bâtiment qui, à la date d'entrée en vigueur du présent Traité, portera

as d'un calibre supérieur aux limites fixées à la présente dartie dubit
e sera, s'il est reconstruit ou modernisé, réarmé de canons d'un calibre

à celui des canons qu'il portait précédemment.

ARTICLE 4

ucun bâtiment de ligne n'aura un déplacement type supérieur à 35,000

5,560 tonnes métriques).
ucun bâtiment de ligne ne portera de canon d'un re supérieur à

ètres (14 pouces); il est entendu toutefois qu singt des 6frtier
Ur la limitation des armements navals signé d rsnto Tle6fé ie
prenait pas, avant la date d'entrée en vigueur du présent Traité, e

plus tard le 1er avril 1937, l'engagement de se conformer à la prsente
, le calibre maximum permis pour les canons des bâtiments de ligne

m illimètres (16 pouces). , , - 1 Aniament tyne


